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I. Introduction 

Les	 systèmes	 d'aide	 à	 la	 décision	 clinique	 sont	 des	 programmes	 informatiques	
conçus	 pour	 fournir	 une	 aide	 «	 experte	 »	 aux	 professionnels	 de	 la	 santé	 dans	 leurs	
décisions	cliniques.	
L'objectif	de	ces	systèmes	est	d'aider	les	professionnels	de	la	santé	à	analyser	les	données	
des	patients	et	à	prendre	des	décisions	concernant	le	diagnostic,	la	prévention,	la	prise	en	
charge	et	le	traitement	des	problèmes	de	santé.		

	
De	 nombreux	 articles	 dans	 le	 domaine	 de	 la	 santé	 et	 notamment	 en	médecine,	

relatent	 de	 leurs	 efficacités	 d’utilisation,	 de	 l’adhésion	 des	 praticiens	 à	 ce	 genre	 de	
dispositif	ainsi	que	leur	bénéfice	en	matière	de	santé.	Pourtant,	en	Odontologie,	de	tels	
systèmes	sont	peu	documentés	et	exploités.		
	

Cette	thèse	a	pour	objet	dans	un	premier	temps	de	définir	et	de	présenter	ce	qu’est	
un	système	d’aide	à	la	décision	pour	nous	aider	à	mieux	comprendre	leur	importance	et	
leur	utilisation.		
Puis,	nous	ferons	une	revue	systématique	de	la	littérature	sur	les	solutions	proposées	en	
Odontologie	(DRE,	ODF,	Implantologie	...),	ce	qui	nous	permettra	de	faire	un	état	des	lieux	
de	ce	que	relate	la	littérature	sur	le	sujet	en	matière	de	sujet	traité	et	de	bénéfice	apporté.		
Enfin,	nous	présenterons	le	projet	de	développement	d’un	système	d’aide	à	la	décision	dit	
«	 standalone	 »	 sur	 smartphone,	 au	 travers	 de	 la	 problématique	 de	 la	 gestion	 des	
traumatismes	 dentaires	 adaptée	 à	 l’environnement	 hospitalo-universitaire	 comme	 à	
l’exercice	libéral.		
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II. Concepts de base des systèmes d’aide à 
la décision 

A. Les différents types de systèmes d’aide à 
la décision 

	
En	dentisterie	comme	dans	tous	les	métiers	de	la	santé,	chaque	rendez-vous	avec	un	

patient	 nécessite	 des	 prises	 de	 décision	 très	 rapides.	 Ces	 décisions	 doivent	 aller	 de	
quelques	secondes	à	quelques	minutes	et	sont	dépendantes	de	l’ensemble	des	données	
dont	le	praticien	dispose	sur	le	patient	ainsi	que	toutes	les	connaissances	médicales	mises	
à	disposition.	Cela	est	donc	dépendant	de	l’expérience	et	de	la	connaissance	du	chirurgien-
dentiste	(1).	
	
Les	 systèmes	 d’aide	 à	 la	 décision	 clinique	 sont	 donc	 proposés	 comme	 une	 aide	

informatisée	 dans	 le	 processus	 de	 prise	 de	 décision	 clinique,	 par	 la	 mise	 en	 œuvre	
informatisée	 de	 guides	 concernant	 la	 prévention,	 le	 diagnostic,	 ou	 le	 traitement	 des	
maladies	(2).	
	
Parmi	tous	les	systèmes	de	décision,	ils	peuvent	être	répartis	en	plusieurs	catégories	:	

ceux	qui	disent	que	faire	et	ceux	qui	disent	ce	qui	est	vrai	(1).	Cependant,	cette	distinction	
n'a	qu'une	valeur	historique	limitée,	car	la	plupart	des	CDSS	(Clinical	Decision	Support	
System)	actuels	font	presque	toujours	les	deux	:	ils	déterminent	d'abord	ce	qui	est	vrai	
pour	un	patient,	puis	suggèrent	ce	qu'il	faut	faire.	Les	CDSS	peuvent	également	être	classés	
en	fonction	de	la	façon	dont	ils	prodiguent	des	conseils.	Contrairement	aux	CDSS	«	actifs	»,	
les	CDSS	dits	«	passifs	»	exigent	que	l'utilisateur	fasse	quelque	chose	pour	recevoir	des	
conseils,	par	exemple	cliquer	sur	un	bouton	ou	ouvrir	un	onglet.	Ces	systèmes	passifs	ont	
toutefois	 été	 délaissés	 notamment	 en	 raison	 de	 leur	 manque	 d'efficacité	 du	 à	 leur	
dépendance	vis-à-vis	de	 la	participation	humaine	(1).	Si	 l’on	se	penche	sur	 le	mode	de	
fonctionnement	de	ces	systèmes,	on	distingue	également	deux	grands	types	:	les	systèmes	
basés	sur	les	connaissances	et	les	systèmes	basés	sur	les	données.		
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B. Les systèmes basés sur les connaissances.  
	
Dans	 ce	 cas,	 le	 logiciel	 met	 en	 place	 une	 démarche	 de	 raisonnement	 logique	 pour	

répondre	à	un	problème	donné.	Ce	sont	donc	des	systèmes	experts	qui	viennent	simuler	
le	dentiste	engagé	dans	une	démarche	décisionnelle	(3).	

	

Figure 1 : schéma d’un système basé sur les connaissances (4) 

	
Sur	 la	 Figure	 1,	 nous	 voyons	 que	 le	 système	 fonctionne	 grâce	 à	 trois	 modules	

principaux	:	

1. Une	 interface	 utilisateur	 (User	 interface)	 qui	 va	 permettre	 au	 praticien	 de	
renseigner	les	informations	du	patient,		

2. La	base	de	connaissance	(Knowledge	base)	qui	contient	les	connaissances	médicales	
et	empiriques	nécessaires	à	la	décision,		

3. La	base	de	fait	(Explanation	module)	qui	permet	de	justifier	les	décisions	prises	par	
le	moteur	d’inférence,	

4. Le	moteur	d’inférence	(Inference	Engine)	qui	permet	d’articuler	des	données	entre	
les	 données	 saisies	 par	 l’utilisateur	 et	 la	 base	 de	 connaissances	 pour	 permettre	
d’émettre	une	conclusion	et	résoudre	le	problème	posé.	

Ces	modèles	peuvent	être	probabilistes	ou	encore	logiques	(basés	sur	des	règles).	Ils	
peuvent	donc	être	basés	sur	des	algorithmes	probabilistes	ou	se	modéliser	sur	la	forme	
d’arbres	décisionnels	et	d’organigrammes	qui	mènent	l’utilisateur	à	un	point	souhaité	(4).	
	
Cependant,	lors	de	l’utilisation	d’un	tel	système,	la	question	de	l’origine	et	de	la	validité	

de	la	base	de	connaissances	se	pose	(3).	En	effet,	 initialement,	ces	systèmes	experts	ne	
traduisent	que	l’expertise	de	ses	concepteurs.	Depuis,	ils	s’appuient	sur	des	connaissances	
basées	 sur	 les	 preuves,	 notamment	 via	 l’informatisation	 de	 guides	 de	 bonne	 pratique	
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clinique	(1)	;	cela	pose	alors	la	problématique	de	mise	à	 jour	de	tels	systèmes	dans	les	
domaines	où	la	connaissance	évolue	rapidement.		
	

C. Les systèmes basés sur les données 
	
À	la	différence	des	systèmes	basés	sur	la	connaissance,	ceux-ci	s’appuient	sur	des	outils	

mathématiques	du	domaine	du	«	Machine	Learning	».	Un	exemple	caractéristique	de	CDSS	
basé	sur	les	données	est	l’intelligence	artificielle	(IA)	basée	sur	des	réseaux	de	neurones	
artificiels.	 Ces	 IA	 utilisent	 l’apprentissage	 automatique	 sur	 des	 données	 que	 nous	
produisons	chaque	jour.	De	cette	façon,	elles	peuvent	exécuter	des	tâches	pour	lesquelles	
elles	n’étaient	pas	spécifiquement	programmées	au	préalable	(5).	Cela	permet	d’établir	
des	systèmes	d’aide	aux	diagnostics,	d’aide	à	la	thérapeutique,	mais	encore	des	systèmes	
de	pronostics	(3).	
	

	

Figure 2 Schéma d’un système type Deep learning (apprentissage profond) comparable à 
un réseau neuronal humain (5) 

	
Nous	voyons	ici	dans	la	Figure	2	(5)	que	l’IA	est	notamment	capable	via	des	réseaux	de	

neurones	de	définir	la	classe	d’une	dent.	Pour	cela,	des	centaines	d’images	labélisées	ont	
été	 utilisées	 pour	 calibrer	 le	 réseau	 et	 lui	 permettre	 de	 reconnaître	 seul	 de	 nouvelles	
images.	
	
L’efficacité	 de	 ce	 type	 de	 CDSS	 est	 donc	 basée	 sur	 sa	 capacité	 à	 apprendre	 des	 cas	

précédents	pour	se	mettre	à	jour	par	lui-même.	Ils	sont	particulièrement	efficaces	pour	
résoudre	des	problèmes	bien	définis	;	ils	ont	notamment	été	utilisés	en	dentisterie	pour	
identifier	les	personnes	à	risque	de	cancer	ou	encore	pour	la	planification	du	traitement	
de	la	troisième	molaire	inférieure	(4).	
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D. L’efficacité des systèmes d’aide à la 
décision  

	
Aujourd’hui,	plus	de	85	%	des	chirurgiens-dentistes	utilisent	au	moins	un	ordinateur	

dans	leurs	cabinets,	et	le	nombre	de	systèmes	informatiques	visant	à	faciliter	la	pratique	
dentaire	ne	cesse	aussi	d’augmenter.	De	nombreuses	publications	ont	en	effet	démontré	
que	les	systèmes	d’aide	à	la	décision	aident	les	patients	en	améliorant	la	qualité	de	la	prise	
en	charge	tout	en	diminuant	le	coût	des	soins.	C’est	donc	une	véritable	aide	dans	l’analyse	
de	 données	 cliniques,	 pour	 l’amélioration	 des	 plans	 de	 traitement,	mais	 aussi	 dans	 le	
temps	de	prise	de	décision	(4,6,7).	
	

1) Efficacité	dans	les	diagnostics	:	
Les	CDSS	perçoivent	et	traitent	les	données	entrées	par	le	clinicien	et	donnent	la	
liste	 des	 diagnostics	 les	 plus	 probables.	 Ils	 permettent	 donc	 de	 minimiser	 les	
erreurs	 cliniques,	 tant	 dans	 la	 prise	 de	 décision,	 dans	 la	 gestion	 des	 contre-
indications,	 que	 dans	 les	 interactions	 médicamenteuses,	 potentiellement	
dangereuses.	Les	CDSS	permettent	donc	de	minimiser	les	erreurs	médicales.	
	

2) Dans	l’organisation	du	parcours	de	soin	:		
Bien	que	celui-ci	ne	puisse	être	mis	en	œuvre	que	par	le	praticien,	cela	permet	de	
rendre	plus	efficaces	les	parcours	de	soins	qui	sont	difficiles	à	mettre	en	place.		
	

3) Une	meilleure	maîtrise	des	coûts	:	
Les	 CDSS	 permettent	 d’avoir	 une	 meilleure	 visibilité	 sur	 des	 alternatives	 aux	
médicaments	et	aux	analyses	biologiques,	mais	aussi	de	réduire	la	duplication	des	
tests.	Cela	permet	donc	de	rendre	plus	rentables	les	systèmes	de	santé.	
	

4) Dans	la	gestion	des	données	:	
Pour	 trier	 et	 ordonner	 les	 données	 selon	 un	 critère	 demandé.	 Cela	 permet	 une	
meilleure	documentation,	une	meilleure	organisation	des	données	médicales	par	
exemple	pour	recenser	tous	les	patients	vaccinés	contre	la	Covid-19	qui	rentrent	
dans	le	service.		
	

5) Dans	la	communication	avec	le	patient	:	
Les	CDSS	permettent	des	soins	axés	sur	 le	patient,	avec	une	 interface	disponible	
pour	interagir	avec	lui.	Cela	permet	également	une	meilleure	communication	et	un	
meilleur	accompagnement	de	celui-ci,	beaucoup	plus	personnalisé.		
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III. Système d’aide à la décision en 
Odontologie 

A. Introduction 
	
Les	 systèmes	 d’aide	 à	 la	 décision	 clinique	 trouvent	 de	 nombreux	 avantages	 à	 leur	

utilisation,	que	ce	soit	dans	l’efficacité	de	diagnostic,	dans	l’organisation	du	parcours	de	
soin,	dans	la	gestion	des	données,	dans	la	communication	avec	le	patient	mais	encore	dans	
une	meilleure	maitrise	des	coûts.	On	ne	compte	plus	le	nombre	d’articles	relatant	du	sujet	
dans	 tous	 les	 domaines	 de	 santé,	 notamment	 en	 médecine.	 Le	 but	 de	 cette	 revue	
systématique	est	de	faire	un	état	des	lieux	de	l’utilisation	et	de	l’efficacité	de	ces	CDSS	dans	
le	domaine	odontologique.		
	

B. Matériels et méthodes 
	
La	revue	systématique	de	la	littérature	a	été	menée	en	vue	d’identifier	tous	les	articles	

relatant	 de	 la	 création	d’un	 système	d’aide	 à	 la	 décision	 informatisé.	 Seuls	 les	 articles	
anglophones,	exclusivement	en	rapport	avec	l’odontologie	et	ceux	relatant	de	systèmes	
d’aide	à	la	décision	clinique	informatisés	ont	été	retenus.	Les	papiers	d’opinions	ont	été	
exclus.		
	
Pour	réaliser	cette	revue	de	la	littérature,	nous	avons	utilisé	les	critères	de	recherche	

bibliographique	PRISMA	(Preferred	Reporting	 Items	 for	Systematic	 reviews	and	Meta-
Analyses).	 La	base	de	données	bibliographique	PUBMED	a	 été	utilisée	 avec	 la	 requête	
suivante,	sans	limite	temporelle	:		
	
([« Decision	 Support	 System* »]	 OR	 [« CDSS* »])	 AND	 (« Dental	 Informatics »	

[Mesh]	OR	« Dental	Informatics »	[TW]	OR	« dentistry »	[TIAB]	OR	« dental »	[TIAB])	
AND	("2000/01/01"[Date	—	Publication]	:	"3000"[Date	-	Publication])	
	
Le	 18/10/2021,	 cette	 recherche	 retournait	 74	articles.	 Les	 articles	 ont	 d’abord	 été	

sélectionnés	en	fonction	de	leur	titre,	puis	en	fonction	du	résumé.	Si	un	doute	persistait	
après	lecture	du	résumé,	l’article	était	alors	lu	dans	son	ensemble.	Toutes	les	étapes	de	la	
recherche	ont	été	effectuées	par	deux	examinateurs,	puis	soigneusement	vérifiées	afin	de	
minimiser	les	biais	lors	du	processus	d’examen.	En	cas	de	désaccord,	la	décision	a	été	prise	
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par	 consensus.	 Au	 terme	 de	 ce	 processus,	 22	 ont	 été	 sélectionnés.	 La	 recherche	
ascendante	d’articles	n’a	pas	permis	d’identifier	d’articles	supplémentaires.		
	
Les	étapes	de	la	recherche	bibliographique	sont	résumées	dans	la	Figure	3.	
	

	

Figure 3 : Recherche bibliographique	
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Tableau 1 :  Résultats de la recherche par PRISMA en fonction de six 
critères (8–29) 
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C. Résultats 
	

Lors	de	cette	revue	systématique	de	la	littérature,	22	articles	ont	été	inclus	(Tableau	1).	
Les	articles	ont	été	publiés	entre	2002	pour	le	plus	ancien	à	2021	pour	le	plus	récent.		Dix	
articles	sur	22	ont	été	publiés	dans	les	cinq	dernières	années	(entre	2017	et	2021).		
	
Les	pays	d’origine	des	articles	sont	la	Thaïlande,	le	Portugal,	l’Espagne,	l’Italie,	l’Iran,	le	

Brésil,	les	USA,	la	Turquie,	la	Chine,	le	Japon,	l’Allemagne,	l’Arabie	Saoudite,	les	Pays-Bas.	
	
Les	thèmes	évoqués	sont	en	rapport	avec	toutes	les	grandes	disciplines	odontologiques	

(orthopédie	 dento-faciale	 (ODF),	 prévention,	 prothèse,	 endodontie,	 pédodontie,	
occlusodontie),	mais	aussi	en	rapport	avec	l’organisation	(gestion	des	dossiers	médicaux	
ou	définir	un	plan	de	traitement).	11	articles	sur	22	relatent	de	CDSS	reliés	aux	données	
du	dossier	médical	du	patient.		
	

Concernant	la	plateforme	d’utilisation	du	CDSS	:		
20	articles	sur	22	relatent	d’un	système	informatisé	sur	poste	fixe	(ordinateur).		
2	articles	sur	22	parlent	d’une	application	mobile.		
	

Concernant	le	type	de	système	:		
12	 systèmes	 sont	 basés	 sur	 les	 connaissances	 et	 fonctionnent	 grâce	 à	 un	 arbre	

probabiliste	décisionnel.		
7	systèmes	fonctionnent	à	l’aide	d’une	intelligence	artificielle.		
2	CDSS	fonctionnent	avec	un	système	passif	d’alerte.		
1	article	ne	précise	pas	le	type	de	système	utilisé.		

	
Concernant	le	bénéfice	des	CDSS	:		
Concernant	le	bénéfice	des	CDSS,	on	retrouve	trois	catégories	(Tableau	2)	:		
En	 vert	:	 L’étude	 a	 prouvé	 que	 le	 bénéfice	 était	 significatif	 par	 des	 études	

statistiques.	Avec	utilisation	de	la	valeur	p<0,05,	p<0,01,	p<0,001.		
13	articles	sur	22	présentent	un	bénéfice	significatif.		
	
En	orange	:	 L’étude	n’a	pas	prouvé	de	manière	 statistique	 le	bénéfice	 significatif,	

mais	observe	cependant	des	résultats	notables.		
8	articles	sur	22	sont	dans	ce	cas.		
	
En	 rouge	:	 L’étude	 a	 prouvé	 par	 des	 analyses	 statistiques	 qu’il	 n’y	 avait	 pas	 de	

bénéfice	significatif.		
1	article	ne	présente	pas	de	bénéfice	significatif.		
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Tableaux 2 : Tableau du bénéfice significatif des articles sélectionnés. 
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D. Discussion & Conclusion 
	
Nous	 voyons	 ici	 par	 les	 articles	 retenus	 pour	 notre	 étude	 que	 les	 CDSS	 font	 l’objet	

depuis	 vingt	 ans	 d’un	 grand	 nombre	 de	 recherches	 sur	 tous	 les	 continents.	 Le	 panel	
d’articles	 présents	 et	 leurs	 antériorités	 nous	 permettent	 d’avoir	 un	 grand	 recul	 sur	 la	
question.	De	plus,	près	de	la	moitié	des	articles	ont	été	publiés	ces	cinq	dernières	années.	
Cela	nous	montre	que	c’est	un	sujet	d’actualité	qui	questionne	beaucoup	la	recherche	et	
que	c’est	encore	une	voie	à	explorer	aujourd’hui.	
	
Les	 CDSS	 sont	 déployés	 dans	 une	majorité	 de	 domaines	 de	 l’odontologie	 :	 en	ODF,	

prothèse,	endodontie,	pédodontie,	fonctions/Dysfonctions.	De	plus,	ils	sont	destinés	à	la	
prévention	 (8–12).	 On	 remarque	 également	 qu’ils	 jouent	 un	 rôle	 dans	 l’organisation	
comme	lors	de	 la	gestion	de	dossiers	médicaux	(13),	mais	aussi	dans	 l’organisation	de	
plans	de	traitement	(14–16).	Cela	nous	informe	qu’il	existe	une	volonté	de	développer	des	
CDSS	à	des	fins	cliniques,	comme	à	des	fins	paracliniques.		
	
Les	 thèmes	 évoqués	 sont	 très	 variés,	 ils	 peuvent	 être	 très	 précis	 comme	évaluer	 la	

complexité	d’une	prise	en	charge	implantaire	(17)	comme	très	vaste	avec	des	systèmes	
évaluant	le	risque	carieux	(18).	Cela	nous	montre	la	multiplicité	des	CDSS	et	leur	utilité	
dans	tous	les	domaines	d’expertise	en	odontologie.	
		
On	note	également	qu’ils	peuvent	être	ou	non	liés	aux	données	des	dossiers	patients.	

Ainsi,	la	moitié	des	systèmes	présents	dans	les	articles	sélectionnés	sont	liés	aux	patients.	
Ce	choix	de	lier	le	dossier	médical	aux	CDSS	est	donc	fait	ou	non	lors	de	la	conception	de	
l’application,	et	dépend	du	degré	de	complexité	du	système	et	de	la	visée	d’utilisation.	En	
effet,	pour	un	CDSS	hospitalier,	 il	 semble	nécessaire	d’avoir	un	 lien	avec	 le	dossier	du	
patient.	Cependant,	la	structure	que	cela	nécessite	lors	de	la	conception	est	colossale,	et	
de	 fait	n’est	pas	adaptée	à	 tous	 les	 formats	de	CDSS.	Les	 systèmes	non	 liés	au	dossier	
patient	sont	également	viables	notamment	dans	le	cadre	d’utilisations	dans	le	diagnostic,	
la	 prise	 en	 charge	 et	 la	 prévention.	 Les	 données	 saisies	 et	 acquises	 sont	 facilement	
transmissibles	vers	le	dossier	médical	(par	la	création	d’un	compte-rendu	par	exemple).	
Ces	systèmes	respectent	également	le	secret	professionnel	(notamment	dans	le	cas	d’une	
application	mobile	ou	d’une	application	à	visée	libérale),	car	elles	ne	sont	pas	nominatives	
pour	le	patient	et	n’ont	pas	de	système	de	mémoire	pour	enregistrer	la	recherche.		
	
On	remarque	que	la	majorité	des	systèmes	se	trouvent	sur	ordinateur.	On	note	dans	

les	articles	peu	d’application	mobile.	Cela	nous	rappelle	donc	que	l’utilisation	d’un	CDSS	
se	fait	le	plus	souvent	dans	un	cadre	hospitalier	sur	des	postes	fixes	et	qu’il	y	a	beaucoup	
moins	de	conception	pour	des	utilisations	libérales.	De	plus,	la	venue	relativement	récente	
des	smartphones	peut	aussi	expliquer	la	moindre	proportion	d’applications	mobiles	dans	
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la	littérature	et	nous	laisse	un	champ	libre	d’exploration	et	de	nouvelles	perspectives	pour	
l’avenir.		
	
Concernant	l’évaluation	du	bénéfice	de	ces	systèmes,	notre	étude	note	que	la	majorité	

des	 articles	 présente	 un	 bénéfice	 significatif	 prouvé	 statistiquement.	 Ce	 bénéfice	 se	
traduit	par	plusieurs	données.	Il	peut	s’agir	d’un	haut	degré	de	fiabilité	du	système,	de	
précision	 (8,15,19–24)	 où	 l’on	 prouve	 que	 le	 CDSS	 est	 autant	 voire	 plus	 efficace	 que	
l’expertise	d’un	chirurgien-dentiste	seul.		
On	retrouve	également	un	bénéfice	concernant	 l’adhésion	du	chirurgien-dentiste	au	

CDSS,	(18)	et	la	concordance	des	résultats	entre	différents	chirurgiens-dentistes	(17).	
Même	 lorsque	 le	 bénéfice	 n’est	 pas	 statistiquement	 prouvé,	 les	 articles	 notent	 une	

meilleure	communication	avec	le	patient	via	les	CDSS,	que	ce	soit	dans	l’adhésion	du	plan	
de	 traitement	 basé	 sur	 des	 preuves,	 dans	 la	 prévention,	 la	 compréhension	 et	
l’accompagnement	(9,12,14,25).	
	
Tout	ceci	nous	montre	d’une	part	le	réel	bénéfice	d’un	CDSS	dans	la	pratique	dentaire,	

que	ce	soit	pour	le	chirurgien-dentiste	avec	l’amélioration	de	ses	décisions	cliniques	ou	
des	prises	en	charge	qu’il	est	amené	à	proposer,	ou	pour	le	patient,	dans	son	rapport	avec	
sa	santé	orale.		
	
Cependant,	lorsqu’on	se	situe	sur	un	système	passif	d’alerte,	on	peut	noter	que	même	

si	le	bénéfice	peut	être	significatif,	l’intérêt	des	praticiens	décroit	avec	le	temps	(10).	De	
plus,	on	remarque	également	que	la	recherche	d’informations	n’est	pas	forcément	plus	
rapide	via	le	système	passif	que	via	un	réseau	internet	traditionnel	(11).		
	
Pour	 conclure,	 on	 peut	 dire	 que	 les	 CDSS	 sont	 des	 systèmes	 qui	 font	 l’objet	 de	

nombreuses	études	depuis	plus	de	vingt	ans	et	de	nombreuses	innovations	au	cours	de	
ces	dernières	années.	Ils	sont	multidisciplinaires,	et	trouvent	leurs	utilités	dans	toutes	les	
étapes	de	la	prise	en	charge	du	patient,	même	lors	de	la	communication	et	du	suivi	avec	
celui-ci.	Que	ce	soient	des	systèmes	d’intelligence	artificielle	ou	des	arbres	probabilistes,	
on	peut	dire	que	l’on	trouve	un	bénéfice	significatif	dans	leurs	utilisations.	Ils	permettent	
de	gagner	en	temps,	précision,	fiabilité	mais	aussi	dans	la	relation	de	confiance	avec	le	
patient.	Les	études	montrent	qu’ils	 sont	 tout	autant	adaptés	à	 la	pratique	étudiante	et	
hospitalière	que	dans	les	cabinets	libéraux,	et	qu’ils	sont	à	la	portée	de	tous.	Bien	que	les	
systèmes	 sur	 ordinateur	 soient	 nombreux,	 les	 applications	 mobiles	 sont	 une	 voie	 de	
recherche	à	explorer	dans	les	prochaines	années.		 	
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IV. Proposition d’un système d’aide à la 
décision pour smartphone  

A. Choix du thème  
	
Nous	avons	choisi	d’initier	un	projet	de	CDSS	sous	forme	d’application	mobile	sur	le	

thème	global	des	traumatismes	dentaires,	cette	application	a	une	visée	pédagogique	dans	
le	but	d’aide	à	la	formation	hospitalo-universitaire.	C’est	une	application	mobile,	non	liée	
au	dossier	médical	du	patient,	qui	aura	pour	objectif	de	faciliter	le	diagnostic	et	la	prise	
en	charge	des	traumatismes	dentaires.		
	
Nous	avons	choisi	ce	thème,	car	 la	prise	en	charge	des	traumatismes	dentaires	chez	

l’adulte	et	chez	l’enfant	fait	partie	des	urgences	les	plus	fréquentes	dans	notre	pratique.	
En	effet,	ces	traumatismes	touchent	près	de	30%	des	personnes.	La	prise	en	charge	est	
primordiale	pour	le	pronostic	à	court,	moyen	et	long	terme	des	dents	traumatisées	ainsi	
que	pour	le	préjudice	du	patient.	Cette	prise	en	charge	rigoureuse	et	précise	nécessite	une	
connaissance	 des	 recommandations	 données	 par	 l’IADT	 (International	 Association	 of	
Dental	 Traumatology)	 (26–29)	 dont	 la	 dernière	 édition	 remonte	 à	 2020.	 L’application	
permet	donc	de	centraliser	ce	savoir	et	de	permettre	une	prise	en	charge	plus	précise	et	
plus	efficace.		
	
Avant	de	développer	une	application,	il	est	nécessaire	d’effectuer	le	cadrage,	c’est-à-

dire	d’établir	en	amont	toutes	les	données	et	maquettes	utiles	à	l’application.		
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B. Cadrage 
	
Pour	développer	l’application,	nous	nous	sommes	basés	sur	un	article	se	rapportant	à	

notre	thématique	(20),	qui	démontre	le	fonctionnement	d’une	application	mobile	pour	la	
gestion	des	traumatismes	sur	les	dents	temporaires.	Notre	objectif	est	de	s’inspirer	de	son	
mode	de	fonctionnement	et	de	l’étendre	aux	dents	définitives,	ainsi	que	de	permettre	la	
création	d’un	certificat	médical	initial	disponible	par	flash	code.	Il	conviendra	également	
de	mettre	à	jour	les	données	du	CDSS	selon	les	dernières	recommandations	de	2020.	
	
Ci-après	sont	présentées	les	différentes	étapes	que	devra	suivre	l’application.	

1) Gérer d’abord l’urgence vitale  
	
En	premier	lieu,	il	faut	rechercher	tout	signe	d’urgence	vitale	:		

1. 	Nausées,	vomissements,	
2. 	Somnolence,	
3. 	Saignements	au	niveau	des	yeux,	du	nez,	
4. Perte	de	connaissance,	étourdissement,		
5. 	Fracture	du	massif	crânien	ou	de	la	mandibule.		

Cela	doit	être	géré	en	amont	par	 le	corps	des	urgences	médicales,	surtout	en	cas	de	
pronostic	vital	engagé	(20).	

2) Informations générales recueillies  
	
Afin	 de	 pouvoir	 élaborer	 en	 aval	 notre	 certificat	médical	 initial	 (CMI),	 l’application	

n’étant	pas	reliée	au	dossier	patient,	 il	est	donc	nécessaire	de	remplir	 les	 informations	
générales	du	patient,	ainsi	que	les	critères	essentiels	au	CMI	(20,30).	
	
Ceux-ci	se	présenteraient	sous	forme	de	questions	avec	champs	libres	de	réponse.	

1) 	Nom,	prénom,	date	de	naissance		
2) Quand	le	trauma	a-t-il	eu	lieu ?	(Précisez	l’heure)	
3) À	quel	endroit ?		
4) A-t-il	été	causé	par	un	tiers ?	
5) Dans	quelles	circonstances ?	
6) État	de	la	zone	concernée	antérieur	au	trauma ?	
7) Schéma	vaccinal	tétanique	
8) Examen	exobuccal		
9) Évaluation	de	la	douleur	(échelle	numérique)		
10) 	(si	enfant)	est-il	coopératif ?	
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3) Arbres décisionnels de l’examen dentaire et de la prise 
en charge en urgence 

	
Nous	allons	réaliser	les	schémas	d’arbres	décisionnels	avec	les	données	actuelles	de	la	

science	basées	sur	les	recommandations	internationales	de	2020	(26–29).	
	

	

	

Figure 4 : Arbre décisionnel informatisé pour la prise en charge en urgence d’une dent 
temporaire traumatisée 

	

	

Pour	consulter	une	image	haute	résolution	de	la	
Figure	6	(regroupant	les	Figure	4	&	5)	vous	pouvez	
scanner	le	QRCode	ci-contre	:	

	
	
	
Nous	 voyons	 ici	 que	 l’examen	 clinique	 et	 radiologique	 nous	mène	 aux	 dix	 grandes	

catégories	 des	 traumatismes	 dentaires	:	 l’extrusion	 complète,	 la	 concussion,	 la	
subluxation,	la	fracture	coronaire	simple	(qui	n’intéresse	pas	la	pulpe)	associée	ou	non	à	
une	fracture	radiculaire,	la	fracture	coronaire	complexe	(qui	intéresse	la	pulpe)	associée	
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ou	non	à	une	fracture	radiculaire,	la	fracture	radiculaire,	la	fracture	alvéolaire,	la	luxation	
extrusive,	la	luxation	latérale	et	l’intrusion.		
Les	 questions	 sont	 d’ordre	 binaire	:	 la	 dent	 est-elle	 dans	 son	 alvéole ?	 Est-elle	

déplacée ?	Est-elle	fracturée ?	Est-elle	mobile ?		
Nous	devons	répondre	par	oui,	non,	ou	par	des	éléments	bien	précis	qui	caractérisent	

un	traumatisme.	
Par	exemple,	la	perturbation	de	l’occlusion	sectorielle	nous	indique	très	probablement	

un	traumatisme	alvéolaire	(26,26–29)	
	
Ce	cheminement	nous	mène	aux	grandes	catégories	qui	nous	proposent	des	propositions	
de	prise	en	charge	en	urgence.		
Par	exemple,	dans	le	cadre	d’une	extrusion	complète	(avulsion)	sur	une	dent	temporaire,	
la	prise	en	charge	est	la	surveillance	(27).	
	

	

Figure 5 : Arbre décisionnel informatisé pour la prise en charge en urgence d’une dent 
permanente traumatisée 

	
On	 retrouve	 dans	 ce	 schéma	 les	 dix	 catégories,	 identiques	 à	 celles	 citées	

précédemment.	Le	cheminement	binaire	est	identique,	mais	les	prises	en	charge	sont	bien	
plus	complexes	que	précédemment.	Dans	le	cas	des	dents	permanentes,	on	doit	d’abord	
tenir	 compte	 du	 stade	 de	 développement	 de	 la	 dent	 permanente.	 En	 effet,	 la	 prise	 en	
charge	peut	différer	si	 l’on	a	affaire	à	une	dent	permanente	mature	(DPM)	ou	si	 l’on	a	
affaire	à	une	dent	permanente	immature	(DPI).	Pour	la	dent	permanente	immature,	il	est	
primordial	de	préserver	l’édification	radiculaire	(26,29).		
	
On	le	remarque	sur	le	schéma	dans	le	cas	d’une	fracture	coronaire	complexe	associée	

à	une	fracture	radiculaire.	La	DPM	requiert	la	pulpectomie	et	le	traitement	endodontique,	
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tandis	que	 la	DPI	 requiert	une	pulpotomie	partielle	 en	attendant	 la	 fin	de	 l’édification	
radiculaire.		
	
Dans	la	prise	en	charge,	il	est	également	nécessaire	de	tenir	compte	des	antécédents	et	

des	risques	médicaux.	Il	est	en	effet	contre-indiqué	de	réimplanter	une	dent	permanente	
chez	un	patient	avec	un	haut	risque	d’endocardite	et	chez	les	patients	immunodéprimés	
(28).		
	
Une	 fois	 le	 traumatisme	 diagnostiqué	 pour	 la	 dent	 donnée,	 si	 d’autres	 dents	 sont	

atteintes,	il	est	nécessaire	de	reproduire	le	processus	pour	obtenir	un	certificat	médical	
initial	le	plus	précis	possible.		
	

	

Figure 6 : Arbre décisionnel informatisé complet pour la prise en charge en urgence des 
traumatismes dentaires 

	

	

Pour	consulter	une	image	haute	résolution	de	la	
Figure	6	(regroupant	les	Figure	4	&	5)	vous	pouvez	
scanner	le	QRCode	ci-contre	:	
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Le	système	demande	après	un	premier	cycle	de	diagnostic	pour	une	dent	donnée	:	y	a-

t-il	d’autres	dents	concernées ?		
La	réponse	est	également	binaire.	Si	c’est	non,	le	système	nous	dirige	vers	la	sortie	et	

la	création	du	certificat	médical	initial.		
Si	c’est	oui,	le	système	nous	fait	repartir	au	début	pour	diagnostiquer	une	seconde	dent.		
Cela	nous	permet	donc	de	gérer	 les	diagnostics	distinctement	pour	 toutes	 les	dents	

traumatisées,	mais	 aussi	 de	 gérer	 de	manière	 indépendante	 les	 dents	 permanentes	 et	
temporaires.	 On	 peut	 ainsi	 se	 retrouver	 avec	 une	 denture	 mixte	 et	 différents	
traumatismes	pour	un	même	patient	et	avoir	un	certificat	médical	initial	qui	détaille	le	
diagnostic	et	la	prise	en	charge	pour	chaque	dent.	
	

4) Recommandations de suivi dentaire après le 
traumatisme.  

	

1. Les recommandations générales  
	
Dans	 le	 cadre	 de	 la	 prise	 en	 charge	 des	 traumatismes	 dentaires,	 comme	 vu	

précédemment,	 il	 peut	 y	 avoir	 des	 conduites	 à	 tenir	 très	 précises	 en	 fonction	 du	 cas.	
Pourtant,	il	subsiste	certaines	recommandations	générales	communes	à	tous	les	types	de	
traumatismes	(28).	
	

a) Avant la prise en charge en urgence  
	
Une	fois	le	pronostic	vital	engagé	écarté	et	le	diagnostic	posé,	il	faut	:	(20)	

1. Rassurer	le	patient,	mais	également	les	parents	(dans	le	cadre	d’une	prise	en	charge	
pédodontique).		

En	effet,	les	traumatismes	dentaires	peuvent	créer	un	climat	de	stress	pour	le	patient,	
mais	également	pour	son	entourage	:	il	est	nécessaire	de	les	rassurer	afin	d’avoir	un	
climat	plus	favorable	à	la	réalisation	de	l’acte.		
	

2. Nettoyer	les	plaies	avec	une	solution	saline.		

Permet	 de	 mieux	 voir	 et	 d’intervenir	 sur	 un	 terrain	 assaini,	 afin	 de	 favoriser	 nos	
chances	de	guérison.		
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3. Anesthésier	le	site.		

Afin	d’obtenir	le	silence	thérapeutique	et	de	permettre	un	meilleur	confort	de	soin.		
	

4. Retirer	les	corps	étrangers	si	besoin.		

Possible	lorsque	l’on	tombe	sur	du	gravier,	dans	la	boue	par	exemple.		
	

5. Suturer	les	plaies	si	nécessaire.		
Possibilité	de	suturer	les	muqueuses	avec	des	points	simples	si	besoin	;	pour	des	
cas	de	dilacération	plus	 importante,	 il	 faudra	orienter	 le	patient	dans	un	service	
d’urgence	plus	spécialisé.		
	
	

b)  Après le soin d’urgence, l’information au patient.  
	
Le	patient	joue	également	un	rôle	dans	le	suivi	de	son	traumatisme	dentaire	et	dans	sa	

propre	prise	en	charge	(20,28).	
	
Il	est	nécessaire	de	l’informer	sur	les	conduites	à	tenir	à	la	maison.		

1. Réaliser	un	bain	de	bouche	à	la	chlorhexidine	(sans	alcool	à	0,12	%)	à	l’aide	d’une	
compresse	puis	à	la	brosse	à	dents	souple	pendant	une	semaine.	

2. Avoir	une	bonne	hygiène	dentaire	:	 il	 est	nécessaire	de	 refaire	une	motivation	à	
l’hygiène	au	patient	pour	ne	pas	engendrer	de	gingivite	post	traumatisme.	

3. Alimentation	molle	une	semaine	puis	retour	progressif	à	la	normale.		
4. Déconseiller	 une	 quelconque	 parafonction	 (onychophagie,	 mâchouillement	 de	

stylo	par	exemple…)		
5. Vérifier	la	couverture	tétanique	si	la	date	de	la	dernière	injection	n'a	pas	pu	être	

recueillie	lors	de	l’examen	clinique.		
6. Pas	de	sport	de	contact	pendant	quelques	semaines.		

Il	 n’est	 plus	 recommandé	 d’administrer	 une	 antibiothérapie	 systématique	 au	
traumatisme	dentaire.	Elle	doit	être	envisagée	selon	la	situation	(en	cas	de	milieu	septique	
par	 exemple	 ou	 en	 cas	d’intervention	 très	 invasive),	 et	 selon	 le	 jugement	du	 clinicien.	
Toutefois,	 elle	 doit	 être	 envisagée	 selon	 l’état	 de	 santé	 du	 patient	 (état	 infectieux,	
immunodépression…)	(26–29).	
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c)  Vigilance quant aux complications  
	

Le	 patient	 doit	 aussi	 être	 informé	 des	 éventuelles	 complications	 que	 peut	
engendrer	 ce	 traumatisme.	 Les	 complications	 sont	 multiples,	 la	 nécrose	 de	 la	 dent	
associée	 ou	 non	 à	 un	 abcès	 péri	 apical,	 l’ankylose,	 le	 retard	 d’éruption	 de	 la	 dent	
permanente	chez	le	patient	enfant,	une	mobilité	résiduelle,	une	dyschromie,	un	œdème	
gingival,	des	douleurs	sinusiennes,	une	résorption	interne,	externe,	radiculaire.	Le	patient	
devra	 en	 être	 informé	 et	 devra	 consulter	 un	 chirurgien-dentiste	 si	 l’un	 de	 ces	 signes	
apparaît.		

	
Ces	 complications	devront	 également	 être	 recherchées	 lors	 de	 chaque	 visite	 de	

contrôle	du	 traumatisme	dentaire	par	 le	biais	de	différents	 tests	 (test	au	 froid,	 test	de	
percussion,	test	de	palpation,	test	de	mobilité).		
Si	lors	de	ces	contrôles,	une	complication	est	suspectée,	le	contrôle	radiographique	est	
recommandé.	
	

La	survenue	de	complication	doit	être	détectée	au	plus	tôt	afin	d’avoir	la	meilleure	
prise	en	charge	possible	et	de	conserver	au	maximum	les	dents	atteintes	(27–29).	
	

d) La prise en charge prothétique et esthétique  
	

Elle	 doit	 être	 envisagée	 à	 la	 demande	 du	 patient	 pour	 l’esthétique	 (en	 cas	 de	
dyschromie	 par	 exemple),	 mais	 aussi	 dans	 une	 démarche	 fonctionnelle	 globale	
(restauration	 de	 la	 dent	 permanente	 avulsée,	 de	 la	 fracture	 coronaire…).	 Elle	 peut	
également	 être	 nécessaire	 dans	 le	 cas	 du	 traumatisme	 chez	 l’enfant	 (pour	 maintenir	
l’espace	afin	de	poursuivre	le	bon	développement	des	mâchoires)	(31).	

	
Le	type	de	restauration	(restauratrice,	prothétique,	implantaire)	doit	être	pensé	au	

cas	par	cas	et	ne	fera	pas	l’objet	de	plus	de	développement	sur	l’application.		
	

e) Les recommandations spécifiques  
	
Chaque	prise	en	charge	de	traumatisme	étant	différente,	il	est	nécessaire	de	faire	un	suivi	
adapté.	(14,27–30)	
Pour	rendre	plus	rapide	et	plus	global	le	visuel,	nous	le	réaliserons	sous	forme	de	tableau.		
		

a) Suivi	des	dents	temporaires	
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Tableau 3 : Recommandations du suivi personnalisé pour les dents temporaires 

	
	
Le	 tableau	 à	 double	 entrée	 nous	 permet	 de	 déterminer	 pour	 chaque	 type	 de	

traumatisme	les	fréquences	de	contrôles	à	1	semaine,	4	semaines,	6-8	semaines,	6	mois,	
1	an	et	 tous	 les	ans	 jusqu’à	 l’éruption	de	 la	dent	permanente.	Le	 tableau	nous	 informe	
grâce	 à	 une	 légende	 précise	 s’il	 y	 a	 nécessité	 d’un	 contrôle	 radiographique,	 s’il	 est	
nécessaire	de	déposer	une	contention.		
	

b)	Suivi	des	dents	définitives	
	

	

Tableau 4 : Recommandations de suivi personnalisé pour les dents permanentes 

	
De	même	que	pour	le	suivi	des	dents	temporaires,	le	tableau	nous	donne	les	fréquences	

de	rendez-vous,	ainsi	que	ce	qu’il	faut	faire	durant	ces	séances.		
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On	remarque	que	le	suivi	est	plus	intense	pour	la	dent	permanente.	Il	tient	également	
compte	de	l’état	de	croissance	de	la	dent	:	mature	ou	immature.		
	
La	survenue	de	complications	(comme	vu	précédemment)	peut	nous	amener	à	réaliser	

des	actes	supplémentaires	nécessaires,	il	faudra	également	tenir	compte	des	rendez-vous	
de	prise	en	charge	globale	(si	nécessité	d’une	réhabilitation	esthétique	ou	prothétique).		
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V. Prototype de l’application  

A. Les maquettes visuelles 
	
Voici	le	prototype	des	maquettes	qui	rendent	compte	du	visuel	de	l’application.	Elles	

sont	 réalisées	 via	 l’application	 Affinity	 Designer®	 (Serif).	 L’objectif	 est	 de	 fournir	 un	
aperçu	du	visuel	de	l’application	avant	de	passer	à	sa	création	proprement	dite.	La	Figure	
7	présente	 la	maquette	de	 la	page	d’accueil	 (Figure	7.a),	de	 la	première	page	du	CDSS	
proprement	dite	(Figure	7.b),	et	de	la	page	«	A	propos	»	(Figure	7.c).		
	

a	
b	

	
c	

Figure 7 - Maquette de la page d’accueil (Figure 7.a), du la première page du CDSS 
proprement dit (Figure 7.b), et de la page « A propos » (Figure 7.c). 

	 	



	
	

26	
	

B. Le prototype 
1. Choix techniques et technologiques 

	
Pour	 la	création	de	 l’application,	nous	avons	choisi	de	réaliser	une	application	PWA	

(Progressive	Web	App).	Selon	la	Fondation	Mozilla,	«	les	PWA	sont	des	applications	web	
développées	à	l'aide	de	technologies	spécifiques	et	de	standards	leur	permettant	de	tirer	
parti	à	la	fois	des	fonctionnalités	du	web	et	de	celles	des	applications	natives.	».	Ce	type	
d’application	peut	être	consulté	via	un	navigateur	Web	et	être	utilisé	sur	un	téléphone	
comme	une	application	native.		
	
Afin	de	développer	ce	type	d’application,	nous	avons	sélectionné	le	Framework	open-

source	 Ionic	 (32)	 avec	 Angular	 (33)	 .	 Un	 Framework	 est	 un	 ensemble	 cohérent	 de	
composants	 logiciels	 structurels	 qui	 sert	 à	 créer	 les	 fondations	 de	 tout	 ou	partie	 d'un	
logiciel.	L’utilisation	de	ce	Framework	nous	permettra	d’éviter	une	partie	des	contraintes	
techniques	de	bas	niveau	pour	la	création	d’une	application	PWA.	De	plus,	le	Framework	
Ionic	 bénéficie	 d’une	 large	 communauté	 d’utilisateurs,	 ce	 qui	 permet	 de	 trouver	 plus	
facilement	de	l’aide	sur	Internet.		
	
Concernant	l’éditeur	de	code,	nous	avons	sélectionné	Visual	Studio	Code	(Microsoft).	

Cet	éditeur	gratuit	est	également	recommandé	dans	 la	documentation	de	 Ionic	 (34).	 Il	
intègre	 directement	 un	 terminal,	 ce	 qui	 facilitera	 les	 étapes	 d’installation	 de	
l’environnement	de	développement.		
	

2. Installation de l’environnement de 
développement 

	
L’installation	de	l’environnement	de	développement	a	été	réalisée	depuis	le	terminal	

de	l’éditeur	Visual	Studio	Code	(Figure	8)	conformément	à	la	documentation	de	Ionic.	
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Figure 8 - Installation de Ionic via Visual Studio Code 

	
Une	fois	l’installation	terminée,	nous	avons	créé	une	application	«	vide	»	en	se	basant	

sur	 le	modèle	 «	tabs	».	 Une	 fois	 faite,	 l’application	 peut	 être	 testée	 et	 debuggée	 via	 la	
commande	«	ionic	 serve»	qui	permet	de	 lancer	un	 serveur	web	 local	 avec	 l’application	
(Figure	9).	
	

	

Figure 9 - Lancement du serveur de test d'Ionic via la commande « ionic serve » 
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Une	 fois	 l’installation	 terminée	 et	 l’application	 de	 base	 créée,	 il	 faut	maintenant	 la	

compléter	en	reprenant	les	maquettes	visuelles	et	le	travail	abordé	dans	la	partie	IV	avec	
notamment	l’arbre	décisionnel	(Figure	6).	
	

3. Développement du prototype 
	
Dans	 le	 cadre	 de	 cette	 thèse,	 nous	 allons	 proposer	 uniquement	 un	 prototype	

d’application.	 Le	 but	 de	 ce	 travail	 est	 surtout	 d’initier	 un	 projet	 plus	 global	 sur	 la	
thématique	 des	 CDSS	 en	 Odontologie.	 Le	 développement	 d’une	 application	 complète	
serait	à	la	fois	trop	long	et	trop	complexe	pour	être	réalisé	via	une	seule	thèse	d’exercice.	
	
Afin	d’aboutir	à	un	prototype	rapidement,	le	choix	a	été	fait	de	créer	dans	l’application	

une	 page	 pour	 chaque	 embranchement	 de	 l’arbre	 décisionnel.	 Concernant	 la	 logique	
d’enchainement	des	pages,	elle	a	directement	été	mise	dans	la	«	configuration	des	routes	»	
(app/app-routing.module.ts)	de	 l’application.	Ce	 fichier	 constitue	une	 sorte	d’annuaire	
pour	 toutes	 les	 pages	 de	 l’application.	 Ainsi,	 chacun	 des	 boutons	 en	 bas	 de	 page	 va	
renvoyer	 sur	 une	 page	 définie	 à	 l’avance	 dans	 cet	 annuaire	 conformément	 à	 l’arbre	
décisionnel.	
	
Concernant	la	création	de	pages,	elle	peut	se	faire	via	une	ligne	de	commande	«	ionic	

generate	page	nom-de-page	».	Une	fois	la	page	créée,	il	faut	la	personnaliser	puis	la	lier	
aux	autres	pages	en	fonction	de	la	logique	d’enchainement.	
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4. Résultats 
	

Le	 prototype	 de	 l’application	 présente	 une	 page	 d’accueil	 simple	 avec	 un	 bouton	
permettant	 d’accéder	 au	 CDSS	 proprement	 dit,	 et	 une	 zone	 dans	 laquelle	 les	
praticiens/étudiants	 pourraient	 retrouver	 des	 informations	 générales	 utiles	 pour	 la	
gestion	des	traumatismes	dentaires	(Figure	10).	
	

	

Figure 10 - Page d'accueil de l'application 

	
Une	fois	que	l’utilisateur	démarre	le	système	d’aide	à	la	décision,	l’application	va	dans	

un	 premier	 temps	 inviter	 l’utilisateur	 à	 vérifier	 l’absence	 d’urgence	 vitale	 qui	
nécessiterait	une	prise	en	charge	aux	urgences	médicales	(Figure	11	a).	En	cas	d’absence	
d’urgence	 vitale,	 l’utilisateur	 est	 invité	 à	 continuer	 puis	 à	 compléter	 les	 informations	
nécessaires	à	l’établissement	du	Certificat	Médical	Initial	(CMI)	(Figure	11b).	Aucune	des	
informations	 saisies	 dans	 cette	 page	 ne	 sera	 enregistrée	 de	 manière	 durable	 par	
l’application	;	une	fois	l’application	fermée	ou	le	processus	d’aide	à	la	décision	redémarré,	
les	informations	sont	supprimées.	Malgré	cela,	le	choix	a	été	fait	de	ne	pas	demander	le	
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nom	et	la	date	de	naissance	du	patient.	De	ce	fait,	une	zone	de	rédaction	libre	sera	insérée	
pour	écrire	le	nom	et	la	date	de	naissance	du	patient	dans	le	CMI.	
	

	
a	 b	

 
Figure 11 – Pages d’évaluation des risques médicaux et des informations générales 

	
Une	fois	les	informations	générales	saisies,	l’utilisateur	va	sélectionner	une	des	dents	

impliquées	dans	 le	 traumatisme	(Figure	12).	A	 titre	d’exemple,	nous	considèrerons	un	
patient	présentant	une	luxation	extrusive	de	la	21.	
	

	

Figure 12 - Sélection d'une des dents concernées par le trauma 
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Une	fois	une	dent	sélectionnée,	l’utilisateur	est	guidé	au	travers	de	l’arbre	décisionnel	

de	 la	Figure	6.	L’application	détermine	elle-même	si	 la	dent	est	une	dent	définitive	ou	
temporaire,	afin	de	prendre	le	bon	embranchement	de	l’arbre	décisionnel.	
	
Dans	 le	 cas	 d’une	 luxation	 extrusive,	 l’utilisateur	 sera	 donc	 guidé	 au	 travers	 des	

différentes	questions	(Figure	13).	
	

	

Figure 13 – Questions affichées à l’utilisateur dans le cas d’une luxation extrusive 

	
Lorsque	 l’utilisateur	 parvient	 à	 la	 fin	 d’une	 branche	 de	 l’arbre	 décisionnel,	 un	

diagnostic	 est	 proposé	 à	 l’utilisateur	 (Figure	 14).	 Le	 choix	 a	 été	 fait	 de	 proposer	 à	
l’utilisateur,	dès	que	cela	semble	envisageable,	la	possibilité	d’associer	d’autres	atteintes	
cliniques	telles	que	les	fêlures	ou	les	fractures.	L’utilisateur	peut	ensuite	continuer	le	CDSS	
pour	saisir	de	nouvelles	dents	ou	terminer	le	processus	et	accéder	aux	recommandations.	
Dans	le	cas	d’une	luxation	extrusive	sur	21,	les	recommandations	proposées	à	l’utilisateur	
sont	présentées	dans	la	Figure	15.	Dans	la	version	finalisée	de	l’application,	le	CMI	sera	
disponible	 à	 la	 suite	 des	 recommandations	 sous	 la	 forme	 d’un	 QRCode	 afin	 d’être	
facilement	transférable	sur	un	ordinateur	fixe,	et	imprimé.	
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Figure 14 - Proposition de diagnostic 

	

	

Figure 15 - Recommandations affichées à l'utilisateur dans le cas d'une luxation extrusive 
sur 21 
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Bien	 que	 cette	 application	 ne	 soit	 pas	 finalisée,	 le	 prototype	 présenté	 permet	
d’entrevoir	 un	 réel	 bénéfice	 dans	 la	 prise	 en	 charge	 des	 urgences	 traumatiques	 en	
Odontologie,	 et	 plus	 particulièrement	 en	 milieu	 hospitalo-universitaire.	 Bien	 qu’elle	
nécessitera	 une	 phase	 d’apprentissage	 certaine,	 l’établissement	 automatique	 des	
recommandations	et	du	CMI	permettra	de	réaliser	des	prises	en	charge	plus	sûres,	plus	
rapides,	et	un	suivi	plus	systématisé.	
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VI. Conclusion  

Les	systèmes	d’aide	à	la	décision	clinique,	qu’ils	soient	actifs	ou	passifs,	montrent	
donc	de	multiples	avantages	tant	pour	les	professionnels	de	santé	que	pour	le	patient.	La	
revue	systématique	de	littérature	nous	a	permis	de	mettre	en	lumière	la	multiplicité	des	
domaines	d’action	de	ces	CDSS,	et	a	démontré	 leurs	bénéfices.	Elle	a	également	mis	en	
lumière	des	limites,	notamment	concernant	l’utilisation	de	systèmes	d’alerte	passifs,	mais	
aussi	qu’il	reste	beaucoup	à	faire	dans	le	domaine	de	l’application	mobile	encore	très	peu	
documenté	dans	la	science.		

	
Le	 projet	 de	 cadrage	 et	 le	 prototype	 d’application	 montrent	 des	 résultats	

encourageants	pour	le	développement	d’une	application	viable,	avec	un	réel	bénéfice	de	
temps	et	d’information	pour	la	prise	en	charge	du	traumatisme	dentaire,	à	la	fois	pour	la	
pratique	hospitalo-universitaire	et	étudiante	dans	l’apprentissage	des	conduites	à	tenir,	
mais	 aussi	 pour	 les	 praticiens	 expérimentés	 qui	 pourront	 se	 mettre	 à	 jour	 sur	 les	
nouvelles	recommandations,	mais	aussi	sur	la	relation	patient	et	l’éducation	du	suivi	post	
traumatique.		
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Résumé : 

Les	systèmes	d'aide	à	la	décision	clinique	sont	des	programmes	informatiques	conçus	
pour	fournir	une	aide	«	experte	»	aux	professionnels	de	la	santé	dans	leurs	décisions	
cliniques.	Les.	L'objectif	de	ces	systèmes	est	d'aider	les	professionnels	de	la	santé	à	
analyser	les	données	des	patients	et	à	prendre	des	décisions	concernant	le	diagnostic,	la	
prévention	et	le	traitement	des	problèmes	de	santé.	En	Odontologie	de	tels	systèmes	
sont	peu	documentés.	Cette	thèse	a	pour	objet	de	faire	une	revue	brève	de	la	littérature	
et	de	proposer	un	projet	de	système	d’aide	à	la	décision	sur	smartphone	adapté	à	
l’environnement	hospitalo-universitaire	comme	à	la	pratique	libérale.		

	
Mots	clés	:	systèmes,	décisions,	clinique,	informatisés,	CDSS,	application,	traumatisme,	

dentaire,	odontologie,	revue	de	la	littérature.		
	
	
LLAMAS	Julie	–	Clinical	decision	support	system	in	dentistery	
	
Abstract:		
Clinical	decision	support	systems	are	computer	programs	designed	to	provide	"expert"	

assistance	to	healthcare	professionals	 in	their	clinical	decisions.	The.	The	goal	of	 these	
systems	is	to	help	healthcare	professionals	analyze	patient	data	and	make	decisions	about	
the	diagnosis,	prevention	and	treatment	of	health	problems.	In	dentistry,	such	systems	
are	poorly	documented.	This	thesis	aims	to	make	a	brief	review	of	the	literature	and	to	
propose	 a	 decision	 support	 system	 project	 on	 smartphone	 adapted	 to	 the	 hospital-
university	environment	as	well	as	to	the	liberal	practice.	
	
Key	 words	 :	 systems,	 decisions,	 clinical,	 computerized,	 CDSS,	 application,	 trauma,	

dental,	odontology,	literature	review.	
	
	
	

	


